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Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 (85, 86 et 87 de la 
nouvelle loi communale), nous avons l’honneur de vous convoquer à la séance du 
Conseil qui aura lieu le mercredi 14 novembre 2007 à 20 heures, à la Maison 
Communale. 
 

 

 

Ordre du jour 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 

  1°) Règlement-taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés l’enlèvement des 
immondices par conteneur à puce - Exercices 2008 à 2010.  

 
  2°) Règlement-taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés l’enlèvement des 

immondices   au moyen de sacs poubelles payants – Exercices 2008 à 2010.  
 
  3°) Règlement-taxe sur la délivrance de sacs poubelles payants – Exercices 2008 à 2010.  

  4°) Délivrance de sacs PMC  - Exercices 2008 à 2010.  

  5°) Redevance pour l'enlèvement des versages sauvages – Exercices 2008 à 2010.  

  6°) Taxe sur inhumation, placement en columbarium et dispersion des cendres dans les cimetières 
communaux - Exercices 2008 à 2010.  

  7°) Règlement relatif aux concessions de terrain et au placement en columbarium - Exercices 2008 à 
2010.  

  8°) Redevance pour exhumation - Exercices 2008 à 2010.  

  9°) Redevance pour installation chapiteau communal - Exercices 2008 à 2010.  

10°) Redevance pour travaux administratifs spéciaux - Exercices 2008 à 2010.  

11°) Règlement-taxe sur la délivrance de documents administratifs – Exercices 2008 à 2010.  

 
12°) Règlement-taxe directe sur les secondes résidences/caravanes - Exercices 2008 à 2010.  
 
13°) Règlement-taxe directe sur les secondes résidences/maisons – Exercices 2008 à 2010.  
   
14°) Règlement-taxe sur les centimes additionnels au précompte immobilier - Exercices 2008 à 2010.  
 
15°) Règlement-taxe additionnelle à l’impôt de l’Etat sur les revenus des personnes physiques -   

Exercices 2008 à 2010. 
 
16°) Règlement-taxe sur les immeubles inoccupés – Exercices 2008 à 2010.  
 
17°) Règlement-taxe sur la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires – Exercices 2008 à 2010. 
 
 
 



 
 
 
18°) Cimetières communaux : Travaux pour tiers – Fixation de la redevance – Exercices 2008 à 2010.  
 
19°) Marché Gasoil industriel et de chauffage – Approbation cahier spécial des Charges – Choix du mode 

de passation – Années 2008 à 2009 – Décision. 
 

20°) Marché Gasoil routier – Approbation cahier spécial des Charges – Choix du mode de passation – 
Années 2008 à 2009 – Décision. 
 

21°) Marché Sels de déneigement – Approbation cahier spécial des Charges – Choix du mode de 
passation – Années 2008 à 2009 – Décision. 

 
22°)  Marché Tarmac - Approbation cahier spécial des Charges – Choix du mode de passation – Années 

2008 à 2009 – Décision. 
 
23°) Audit énergétique : approbation cahier des charges – choix d’un auteur de projet. 
 
24°) Eclairage Public : Décision sur  placement luminaire supplémentaire à Niverlée, rue des Taïettes. 
 
25°) Décision sur acquisition pointeuse. 
 
26°) Marchés publics : Délégation au Collège Communal en matière de choix du mode de passation de 

marchés relatifs à la gestion journalière et de fixation de leurs conditions. 
 
27°) Enseignement - ratification rapport annuel d’activités 2006-2007.  
 
28°) Matagne-La-Petite : Accord de principe sur changement dénomination partie de la rue « Quartier du 

Petit Culot ». 
 

29°) Romerée : Accord de principe sur création nouvelle rue. 
 

30°) CPAS : Modification budgétaire n° 2/2007. 
 
31°) Projet LIFE+ PAPILLONS : Déclaration de support du projet. 
 
32°) Approbation PV de la séance précédente du Conseil Communal. 
 
 

Par le Collège, 
 

La Secrétaire,    Le Bourgmestre, 
M-P. FAYS.    A. DRICOT. 


